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Le mot de la Bourgmestre 
L’année 2020 a été une année très spéciale dans le plus mauvais sens du terme pour nous tous. La crise 
mondiale à laquelle nous devons toujours faire face a eu des répercussions néfastes pour chacun de nous et ce, 
à tous les niveaux.

Les services publics ont dû s’adapter, l’organisation du travail de l’administration communale a été fortement 
ralenti, tout a dû être repensé : télétravail de certains agents, absence de personnel, adaptation des bureaux, 
accueil des citoyens uniquement sur rendez-vous, difficultés d’organiser des réunions de travail.

De très nombreux projets ont pris du retard, certains ont dû être reportés à l’année suivante, voire abandonnés.

Malgré toutes ces difficultés, l’administration s’est efforcée de remplir au mieux ses missions et de faire avancer 
et finaliser le planning en cours.

Des nouveaux projets ont également vu le jour.
• Berloz fait partie des 7 communes de l’arrondissement Huy-Waremme retenues dans le cadre de l’appel à 

projets « Wallonie cyclable » (voir article dans ce Berl’info). 173 communes ont rentré leur candidature 
et 116 ont été sélectionnées. Berloz peut à présent porter officiellement le titre de « commune pilote 
Wallonie cyclable » et prétendre à un subside de 150.000 € pour développer ses projets avec un taux 
d’intervention de 80% des travaux subsidiables. Nous avons 4 mois pour présenter au SPW Mobilité 
& Infrastructures les dossiers d’aménagements concrets à réaliser. Nous remercions vivement nos 
partenaires qui ont contribué avec sérieux et efficacité à l’élaboration des projets, à savoir le Gal je suis 
hesbignon et la FRW. Nous remercions également le Ministre régional compétent pour la confiance 
accordée au projet de Berloz.

• L’affaissement de la rue de la Drève a été réparé.

• Une 2ème Opération de Développement Rural est en cours. L’auteur de projet établit le diagnostic du 
territoire et des consultations citoyennes débuteront prochainement.

• La commune s’est engagée dans le « zéro déchet ».

Trois piliers de 
notre administration
nous ont quittés 
Les Berloziennes et Berloziens avaient l’habitude d’être 
accueillis par Anita, Marie-Christine et Nelly depuis une 
quarantaine d’années.

Aujourd’hui, le paysage du rez-de-chaussée de notre 
administration a bien changé car ces fidèles collaboratrices 
s’en sont allées … vers une retraite bien méritée.

En attendant de pouvoir les mettre à l’honneur lors de la 
prochaine fête du personnel, nous tenons à les remercier 
pour leur travail consciencieux et efficace ainsi que pour 
leur grande disponibilité.

Anita, Marie-Christine 
et Nelly, profitez bien 
de votre retraite !

Quelques
mots sur une
chouette B. D.
Notre chouette Bibliothécaire Delphine a 
quitté Berloz. Elle a emporté son sourire, ses 
conseils et son optimisme légendaire !

Chacun se sentait unique auprès de Delphine. 
Rendre service, s’enquérir de la santé des 
lecteurs et de leur famille, organiser des 
mercredis récréatifs, préparer les bricolages 
pour les plus petits, informer des nouvelles 
littéraires… bref, prendre soin de « nous ».

On retrouve sa motivation, le sens de l’accueil 
et beaucoup de créativité chez sa remplaçante, 
Roxane Van Rymenam.

Merci, chère B. D., pour ces années auprès de 
nous. 

Hans Véronique,
Echevine en charge de la bibliothèque 



CPAS de Berloz  :
Rue Richard Orban 12 - 4257 BERLOZ

Téléphone :
019/33.99.64 : marie.parthoens@berloz.be

019/33.99.66 : anne-catherine.michelet@berloz.be 
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Aide à destination des citoyens 
impactés financièrement par la 
crise du Coronavirus 
Les CPAS vont octroyer des aides matérielles, sociales, médicales, médico-
sociales ou psychologiques aux personnes qui ne peuvent plus faire face à 
des dépenses quotidiennes ou liées à des soins médicaux en raison de la 
crise du coronavirus.
Pour qui ? Toutes les personnes qui subissent les répercussions de la crise 
du COVID-19. Cette aide n’est pas limitée aux seuls bénéficiaires du droit à 
l’intégration mais s’adresse à toute personne reconnue par le CPAS comme 
étant en état de besoin après une analyse individuelle.
La crise sanitaire a soulevé de nouvelles interrogations et problématiques. 

Peut-être vous posez-vous les questions suivantes :
- Je ne peux plus payer mes factures d’hôpital, de médicaments et de médecin. Que puis-je faire ?
- De nombreux services d’aide sont passés aux formulaires en ligne, mais je ne peux pas gérer cela. Qui peut 

m’aider ?
- Je ne vois pas la fin du flux de factures que je reçois après avoir perdu mon emploi. Pouvez-vous m’aider ?
- À cause de COVID, je suis tellement à court d’argent que je ne peux plus acheter de vêtements, remplacer 

mes lunettes ou faire face à une dépense imprévue. Quelqu’un peut-il m’aider ?
- Le COVID a réduit mes revenus et j’ai de plus en plus de mal à assurer la charge de mes enfants. 
 Qui peut me venir en aide ?
- À cause du COVID, je me sens anxieux et j’ai besoin d’aide, mais je n’ai pas l’argent 

pour m’adresser à un professionnel de l’aide. Que faire ?
- À cause du COVID, je suis victime de la violence de mon partenaire, mais je n’ai 

pas l’argent pour m’adresser à un professionnel de l’aide. Qu’est-ce que je peux 
faire ?

- Suite au COVID, je ne peux pas payer mes factures d’énergie et d’eau ou 
même mon loyer. Quelqu’un peut-il m’aider ?

- Je dois me rendre dans un centre de vaccination, 
 mais je n’ai pas de moyen de transport. 
 Comment vais-je faire ?
- Je ne suis pas un bénéficiaire du revenu d’intégration 
 et donc je ne pense pas que le CPAS pourra m’aider. 
 Est-ce vrai ?

Si tel est le cas, contactez le CPAS de votre commune. 
Les travailleurs sociaux sont là pour vous aider. 
Le CPAS dispose d’un budget qui lui a été alloué par les 
autorités pour vous aider dans une série de domaines

Un service de voiturage gratuit vers le centre 
de vaccination 
Dans le cadre de la campagne de vaccination contre le Coronavirus, le CPAS met en place un système de 
voiturage gratuit, vers le centre de vaccination, pour les personnes rencontrant des difficultés à se déplacer.
Si vous êtes dans cette situation, adressez-vous au CPAS préalablement à la prise de rendez-vous.

Le CPAS est également disponible pour vous aider à prendre rendez-vous.
Vous pouvez contacter les Assistantes sociales au 019/33.99.64 ou 019/33.99.66.

Nous vous rappelons également que pour tout problème de mobilité, vous pouvez faire appel 
au taxi social « A Voss Service » en téléphonant au 0472/52.52.06 le tarif est de 0.3595 €/ Km
Toutes les infos sur le taxi social ici https://www.berloz.be/commune/autres-services/cpas-1/cpas
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CCE ? 
Conseil Communal des Enfants !

Très bientôt, des élections auront lieu à Berloz pour élire les futurs conseillers du CCE.

Fin mars, les petits Berloziens ont reçu un courrier et/ou une information leur expliquant les tenants et  

aboutissants concernant le Conseil Communal des Enfants et les invitant à poser leur candidature.

Cet organe participatif leur permettra de se rassembler, réfléchir, choisir et élaborer des projets pour leur  

commune.

Le CCE est un lieu où les enfants élus peuvent partager une certaine expérience de la vie citoyenne. Ils s’initient 

à la prise de parole, débattent de leurs idées, travaillent en commun à la construction d’un projet qui leur est 

propre.

Les futurs projets que peuvent mettre en place les petits Conseillers pourront traiter, par exemple, de la  

citoyenneté, des droits de l’enfant, de la lutte contre la pauvreté, des différences, de l’environnement, de la 

sécurité routière, de la sécurité en général, de l’intergénérationnel...

Les élections auront lieu le mercredi 26 mai et la prestation de serment est prévue au conseil communal de 

juin.

A l’heure d’écrire ces lignes, on peut supposer que les candidat(e)s sont en train de peaufiner leur affiche pour 

la campagne (du 12 au 25 mai), sur les panneaux électoraux, devant l’école communale.

Chers parents, nous comptons sur vous pour rappeler à vos enfants de 4ème et 5ème primaire d’aller voter 

le mercredi 26 mai !  Les enfants scolarisés à Berloz se rendront aux urnes en matinée, accompagnés de leur  

institutrice. Pour les enfants non scolarisés à Berloz, les élections se dérouleront à l’Administration  

communale entre 13h30 et 17h00.

Accompagnez-les dans cette 

démarche de citoyenneté.

Remercions dès à présent 

tous les participant(e)s et sou-

haitons-leur bonne chance !

Hans Véronique,
Echevine de la Jeunesse.
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Campagne de stérilisation 
des chats

A partir du 1 juin 2021

Vous avez déjà certainement croisé un chat errant sur le 
territoire communal.

Un chat errant est un chat vivant et nourri exclusivement 
à l’extérieur d’une habitation. Il ne peut pas être apprivoisé, 
il est donc difficile de le capturer et un piégeage doit être 
effectué. Ce chat, qui reste maître de ses déplacements et 
de sa reproduction, mais n’a pas ou plus de propriétaire, 
peuple notamment les parcs, jardins et terrains vagues. 

Des problèmes ponctuels sont engendrés par des 
populations de chats errants, tant en matière de santé 
que d’hygiène publique ou de bien-être animal. Une 
régulation de ces populations peut être assurée par 
des opérations de captures suivies d’une stérilisation/
castration par un vétérinaire.

C’est ainsi qu’un contrat est conclu entre la commune 
et un Cabinet vétérinaire partenaire en vue de mettre en 
place une campagne de stérilisation des chats errants 
dans le cadre d’un appel à projet lancé par le Ministre en 
charge du bien-être animal.

Nous avons besoin
de vous !
Comment procéder à partir du 1er juin ? 

Sitôt remarquée la présence d’un 
chat errant, contactez la responsable 
du bien-être animal de la Commune  
par téléphone au 019 33 99 87 ou par mail :  
jessica.puffet@berloz.be afin de fixer un 
rendez-vous. 

Lors de ce rendez-vous, les formalités de 
capture des chats et de stérilisation vous 
seront expliquées. 

Le chat errant sera capturé par le citoyen, au besoin à 
l’aide d’une cage prêtée sous caution par la Commune, 
et conduit au cabinet vétérinaire partenaire en vue de 
l’opérer ou, si son état de santé le justifie, de l’euthanasier. 

En cas de stérilisation, le citoyen s’engage à ramener le 
chat opéré sur le territoire de capture. 

La stérilisation des 
chats domestiques  
pour les personnes à 
faibles revenus
Parallèlement à l’action « chats errants » la Commune de 
Berloz a pris la décision d’élargir son plan de stérilisation 
aux propriétaires de chats domestiques ayant des 
revenus faibles, et ce, conformément à l’article 5, §1er, 
alinéa 4 de l’AGW du 3 septembre 2020 établissant un 
régime d’aide aux communes dans le cadre du bien-être 
animal.

Un plan de stérilisation 
des chats errants
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Pour bénéficier de l’aide, vous devez être dans les 
conditions suivantes : 

- Un revenu garanti aux personnes âgées visé par la loi du 
1er avril 1969 ;

- Une garantie de revenus aux personnes âgées visée par 
la loi du 22 mars 2001 ;

- Une allocation de remplacement de revenus ou 
une allocation d’intégration en vertu de la loi du 27 
février 1987 relative aux allocations aux personnes 
handicapées ; 

- Un revenu d’intégration en vertu de l’article 14, §1er, de 
la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration 
sociale ; 

- Une aide financière en vertu de l’article 60, §3 de la loi 
du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action 
sociale et dont cette aide a été remboursée par l’Etat en 
vertu de l’article 1er de l’arrêté ministériel du 30 janvier 
1995 réglant le remboursement par l’Etat des frais 
relatifs à l’aide accordée par les centres publics d’aide 
sociale à un indigent qui ne possède pas la nationalité 
belge et qui n’est pas inscrit au registre de la population. 

Procédure à suivre : 

Contactez la responsable du bien-être animal de la 
Commune par téléphone au 019 33 99 87 ou par mail :  
jessica.puffet@berloz.be afin de fixer un rendez-vous.

Une fois les formalités remplies, prenez rendez-vous 
directement avec le vétérinaire partenaire. 

La demande devra être accompagnée d’un certificat 
attestant que le propriétaire de l’animal est domicilié 
sur le territoire de la commune de Berloz et répond 
aux conditions de revenus telles que définies ci-dessus, 
délivré par les services du Centre Public d’Action Sociale 
de Berloz.

Petit rappel :
L’obligation d’identification et d’enregistrement des 
chats domestiques est effective en Wallonie depuis 
le 1er novembre 2017. Elle est régie par l’arrêté du 
Gouvernement wallon relatif à l’identification et 
l’enregistrement des chats du 28 avril 2016.

Pour protéger le hérisson, 
le robot tondeuse dort à la maison !
Le hérisson, habitué de nos jardins et allié bien connu de notre potager, doit faire face à bien
des dangers. En plus des pesticides et du trafic routier, il doit désormais affronter 
nos robots tondeuses.

Actifs entre la fin de la journée et l’aube, de nombreux hérissons sont victimes d’accidents avec des 
robots tondeuses programmés pour tondre durant la nuit.

En effet, si son armure d’environ 5000 piquants est plutôt efficace contre les prédateurs naturels, elle ne permet 
pas à ce petit mammifère de faire face à ce nouveau danger. Les blessures sont souvent très graves et, avec une 
partie de la tête ou des membres amputés, les chances de survie des victimes sont quasi nulles.

Chaque année, les CREAVES (Centres de Revalidation des Espèces Animales Vivant à l’Etat Sauvage) accueillent 
des centaines de hérissons très gravement blessés dont la plupart ne survivent pas, tandis que bien d’autres 
meurent sans être détectés. Il est donc urgent d’agir pour limiter cette véritable hécatombe !

A cette fin, il faut absolument éviter d’utiliser ces appareils durant la nuit et ne les faire tourner qu’entre 2h après 
le lever du soleil et maximum 2 à 3h avant le coucher du soleil. Leur programmation est en générale facile à régler.

Ces petits animaux vivent la nuit, se déplacent beaucoup, sont rapides et discrets mais surtout de précieux 
auxiliaires du jardinier puisqu’ils mangent insectes et limaces destructeurs de vos potagers.

Emblème de la biodiversité, ils sont menacés par les activités humaines. Leur espérance de vie moyenne est 
actuellement de 2 ans alors qu’elle devrait être de 10 ans.  La menace est telle qu’ils pourraient même disparaître 
de nos jardins d’ici 2025.

Vous trouverez, sur le site de Natagora, de nombreux conseils pour favoriser la présence du hérisson dans nos 
jardins et protéger son existence. 
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Langes lavables
Et si on arrêtait de jeter les langes ?

Vous le savez, à partir du 1er janvier 2022, les consignes de 
tri pour les langes jetables vont changer dans notre commune.

En effet, ceux-ci devront être jetés dans les déchets ménagers 
résiduels et non plus dans les organiques.

Les langes d’enfant : un déchet pas comme les autres
Les langes d’enfant sont passés en quelques années d’une composition majoritairement de cellulose biodégra-
dable à une structure qui ne comporte pratiquement plus que du plastique et des produits chimiques.

Pour Intradel, ces langes représentent +/- 45% des indésirables dans les conteneurs des déchets organiques.  
Les y laisser reviendrait à épandre sur les champs cultivables 280 particules (≤5mm³) de plastique par m² de 
terre de culture.

Une des solutions est donc de les transférer dans les déchets ménagers résiduels qui seront ensuite valorisés 
énergétiquement chez Uvélia à Herstal et après incinération produisent annuellement 240 millions de KWh.

Mais il existe une autre alternative aux langes jetables. Une solution économique, écologique, et simple :  
l’utilisation de langes lavables.

Vous êtes (futurs) parents ou professionnels de la petite enfance ?
Des langes lavables ? Ça vous parle ? Vous êtes sceptiques, convaincus, curieux ?

Nous vous apportons des informations simples, concrètes et pratiques, afin de vous faire une idée plus claire 
de l’intérêt et de l’utilisation des langes lavables à travers une brochure disponible gratuitement !

Vous la trouverez dans votre administration communale ou sur le site internet Intradel.

Une action d’Intradel et de votre commune avec le soutien de la Province de Liège.

Chasse au gaspillage énergétique ! 
Le site énergie du Service Public de Wallonie a publié une bande dessinée destinée 
à sensibiliser les citoyens et particulièrement les plus jeunes au gaspillage 
énergétique.

 « Chasse au gaspi avec Energ ‘hic ! » vous présente les aventures du lutin 
Energ’hic ayant débarqué dans la famille Isola. Il est allergique aux dépenses 
d’énergie inutiles qui lui déclenchent le hoquet. Il donne alors de bons conseils à 
la famille Isola.

Nous vous proposerons une planche de bande dessinée dans chaque Berl’info.

Vous pouvez lire l’ intégralité de la B.D. dans les publications du SPW Energie sur le 
site www.energie.wallonie.be où vous pourrez également retrouver de nombreuses 
informations au sujet des aides et primes, des performances énergétiques des 
bâtiments, des énergies renouvelables, du marché des certificats verts, des 
économies d’énergie au quotidien, etc.
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Berloz commune pilote
WALLONIE CYCLABLE !

En date du 15 mars dernier, notre Commune a été rete-
nue par le SPW Mobilité-Infrastructures pour faire par-
tie des 116 « Commune pilotes Wallonie cyclable » qui 
bénéficieront d’un subside régional sur les 2 prochaines 
années.

Pour concrétiser le développement de LA PRATIQUE 
DU VELO EN TANT QUE MODE ALTERNATIF A LA 
VOITURE, POUR LES PLAGES DE DISTANCE ADAP-
TEES ET FONCTION DU PUBLIC CONCERNE, afin 
que le vélo (re)devienne un moyen de locomotion au 
quotidien, comme peuvent l’être les transports pu-
blics ou la voiture.

N.B. Le formulaire de candidature est disponible sur le 
site Internet communal.

Après la réalisation d’un audit cyclable par un orga-
nisme spécialisé, la Commune doit mettre en place 
un « Comité de suivi », qui aura pour vocation de 
coordonner la conception et la mise en œuvre du plan 
communal cyclable et de remettre un avis sur tous les 
projets concernés. Il est important qu’en fassent par-
tie des cyclistes aux profils les plus divers possibles et 
notamment des membres d’associations de cyclistes 
au quotidien.

Ce groupe doit compter au maximum deux tiers de 
membres du même sexe et être composé :

• de l’agent communal en charge de la mobilité au 
sein de la Commune,

• de l’agent communal en charge de la mobilité 
cyclable au sein de la Commune,

• de représentants des services travaux et urbanisme,
• du représentant du Collège communal en charge 

de la mobilité,
• de représentants locaux  des usagers cyclistes
 (usagers  et/ou association d’usagers),
• du délégué de la CCATM.

Ce comité peut inviter des personnes jugées utiles en 
fonction des différents sujets abordés.  Il se réunit au 
moins une fois tous les trimestres, invite le SPW-MI à 
participer aux réunions et lui transmet les PV de réu-
nion selon les modalités prévues.

Nous faisons ainsi appel à votre candidature pour re-
présenter les usagers cyclistes locaux au sein de ce co-
mité (particulier comme membre d’une association). 
Toute personne intéressée est invitée à déposer sa 
candidature (coordonnées complètes accompagnées 
de 3 lignes de motivation) à l’attention du Collège 
communal pour le vendredi 28 mai 2021 au plus tard, 
soit par courriel à l’adresse commune@berloz.be, soit 
par courrier, rue Antoine Dodion 10 à 4257 Berloz.

En outre, nous vous rappelons que depuis 2015, notre 
commune met à disposition de ses usagers une plate-
forme BETTERSTREET (www.betterstreet.org/be/
berloz), application informatique leur permettant de 
signaler aisément aux services communaux des pro-
blèmes concernant les voiries et, en ces circonstances, 
particulièrement les aménagements cyclables.

BetterStreet : une collaboration 
entre les citoyens et la commune
L’application BetterStreet permet aux citoyens de prévenir facilement la  
commune de toute incivilité qu’ils auraient constatée.

Dépôt sauvage, nid de poule, dégradation publique, panneau de signalisation 
manquant... Grâce à cette application, vous pouvez informer les services  
communaux qui peuvent dès lors prendre en charge le problème. 

BetterStreet permet également au citoyen d’avoir un feedback quant au  
problème signalé et connaître ainsi l’avancement de sa prise en charge par les 
services compétents.

BetterSreet est donc une réelle collaboration et un esprit de citoyenneté per-
mettant aux habitants d’être davantage investis dans leur commune et de veiller à son bon fonctionnement !

Sauf urgence impérieuse, merci de ne pas envoyer de messages entre 22h et 7h.

Comment ça marche ?
Depuis votre smartphone & tablette
1. Téléchargez l’application « BetterStreet » sur 
 Google Play ou App Store ;
2. Créez un compte gratuit ;
3. Signalez un problème en prenant une photo qui 

sera automatiquement géolocalisée.

Depuis votre ordinateur
1. Allez sur le site www.betterstreet.org/be/berloz et 

cliquez sur « Nouveau signalement » ;
2. Créez un compte gratuit ;
3. Introduisez manuellement la localisation du 
 problème et ajoutez une photo le cas échéant.
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Qui doit balayer 
devant sa porte ?
Que l’on soit locataire ou propriétaire de son loge-
ment, l’entretien des trottoirs devant chez soi fait 
partie des obligations à respecter en tant qu’occu-
pant d’un bien.

Ainsi, chaque habitant d’une maison individuelle 
doit, lui-même, se charger d’entretenir le trottoir qui 
se trouve devant son bien. 

Couper l’herbe, tailler sa haie afin qu’elle n’em-
piète pas sur le trottoir, balayer les gravillons et les 
feuilles font partie de ces obligations.   

Il est également obligatoire de désencombrer le 
trottoir de tout objet : le placement de blocs ou 
plots pour empêcher le passage ou stationnement 
de voitures est interdit.  

L’article 40 du Règlement Général de Police Admi-
nistrative (consultable dans son intégralité sur le 
site Internet www.berloz.be/commune/autres-ser-
vices/police-locale-1rubrique) précise qu’il doit être 
procédé, au moins une fois par mois, à un nettoyage 
à grande eau des trottoirs, sauf en cas d’interdiction 
des pouvoirs publics par suite de pénurie d’eau et 
bien entendu, par temps de gel.

S’il s’agit d’immeubles comportant plusieurs oc-
cupants, ces riverains sont solidairement respon-
sables de cette charge. 

Tout ceci n’est pas sans utilité : le risque d’accident 
est important. 

En présence de feuilles humides sur un trottoir, de 
gravillons, d’obstacles, de neige ou de verglas, les 
risques de chutes sont élevés. Si un passant, tombe 
et se blesse devant chez vous, celui-ci peut engager 
des poursuites à votre encontre si vous n’avez pas 
respecté vos obligations d’entretien.  

Donc, autant éviter les problèmes et balayer devant 

sa porte…

Inscrivez-vous à 
BE-Alert

BE-Alert est un système d’alerte qui permet aux 
autorités de diffuser un message à la population 
en situation d’urgence : un grand incendie, une 
inondation, une pénurie électrique, un accident 
nucléaire...

Lors de nombreuses situations d’urgence, une 
alerte rapide de la population est cruciale.

Le système BE-Alert permet désormais une alerte 
via de nouveaux canaux complémentaires. Ainsi, 
une autorité, qu’il s’agisse d’un Bourgmestre, d’un 
Gouverneur ou du Ministre de l’Intérieur peut, s’il 
l’estime nécessaire, alerter la population par appel 
vocal, SMS ou e-mail.

Ce système vise à avertir de manière plus rapide, 
plus claire et à informer au mieux la population  
directement concernée par une situation d’urgence.

Pour recevoir cette alerte, il vous suffit de vous 
inscrire sur le site www.be-alert.be afin que les  
autorités aient vos coordonnées exactes pour  
vous alerter.

Vous pouvez choisir d’être alerté par message  
parlé sur votre téléphone fixe ou mobile, par SMS 
sur votre téléphone mobile, par e-mail ou par fax 
ou encore par message via les réseaux sociaux.

De la sorte, vous recevrez les recommandations 
utiles pour votre sécurité de manière rapide (ex. 
Fermez portes et fenêtres lors d’un incendie).

L’alerte est ciblée pour la population directement 
concernée par la situation d’urgence (riverains 
d’une rue, d’un quartier, d’une zone de planification 
d’urgence nucléaire). 

Soyez acteur de votre sécurité : inscrivez-vous !

N’hésitez pas à en parler à votre entourage.

Plus d’informations sur le site www.be-alert.be.
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BIBLIOTHÈQUE
Nouveautés du printemps 
Chers (futurs) lecteurs et chères (futures) lectrices,
Je vous présente dans cette édition quatre coups de coeur des nouveautés de la commande du mois de  
mars à la bibliothèque. Retrouvez la liste complète des nouveautés sur la page de la bibliothèque du site de 
l’Administration communale.

Au plaisir de vous rencontrer ou de vous revoir à la bibliothèque,
n’hésitez pas à me donner votre avis sur ces lectures ou sur d’autres,

Roxane Van Rymenam
Votre bibliothécaire

Littérature jeunesse :
#Colocs Tome 1 à 3 
(éditions Kennes)
Nadia Lakhdari King

Emma et Béatrice, deux 
amies de toujours, partent 
habiter seules en apparte-
ment à Montréal pour leur 
première année de cégep.

Pour Béatrice, c’est enfin 
l’occasion de rejoindre son 
petit ami Sébastien. Elle 
devra par contre s’intégrer 
à son groupe d’amis. Emma, 

de son côté, espère ne pas trop être délaissée par 
Béatrice. Et comme si recommencer leur vie sociale 
à zéro et vivre sur un budget (trop) serré ne suffisait 
pas, elles doivent gérer l’arrivée d’une troisième colo-
cataire qui ne leur ressemble pas du tout.

Voici la plus belle pire année de leur vie.

Un roman à destination « jeunes adultes » mais 
sans nul doute accessible dés 12 ans pour les ama-
teur(e)s du genre !

Documentaire adulte :
Urgences or not urgences : 
Manuel de survie en 
milieu pédiatrique
(éditions FIRST)

Descriptions :
Le guide pédiatrique le 
plus sérieux et le plus 
drôle écrit par un pédiatre 
urgentiste.
Des fiches sur les patho-
logies standards et les 
plus vues aux urgences 
pour apprendre à déter-

miner si oui ou non il faut aller aux urgences.
Une lecture rapide, concise, les schémas utiles et in-
dispensables.
Des explications sérieuses avec de l’humour pour 
déstresser les parents et assimiler rapidement.

Documentaire enfant :
Le corps humain – 
Mes docs en forme
(éditions Milan)

Un imagier ludique et com-
plet en forme de visage 
d’enfant pour tout savoir 
du corps humain. Un beau 
livre-objet. Dès 3 ans.

Coup de coeur pour ce 
livre cartonné synthétique, maniable et très complet. 
Les illustrations sont simples et efficaces. Grâce aux 
nombreux schémas, il est adapté pour les plus petits, 
accompagnés ou non par l’adulte, sans perdre de l’in-
térêt pour les plus grands car le vocabulaire employé 
est précis et développé. 

Littérature adulte : 
Voix d’extinction
(éditions Albin Michel)
Sophie Hénaff

2031. La plupart des 
grandes espèces ani-
males sont en voie d’ex-
tinction.

Face au péril, Martin, un 
généticien vétérinaire 
et prix Nobel, alerte les 
chefs d’État de la planète 
réunis en conclave : il faut 
voter d’urgence un « Trai-

té de protection de la Nature ». Mais les résistances 
sont fortes et Martin ne fait pas le poids.

C’est alors que Dieu a une idée géniale : envoyer sur 
Terre des animaux déguisés en humains pour plaider 
eux-mêmes leur cause et imposer le traité. Le gorille, 
la truie, le chien et la chatte sauront-ils faire illusion 
et se montrer aussi bêtes que les hommes ?

Ce roman comporte indéniablement plusieurs angles 
de lecture. Un livre parfait pour rire et se détendre 
tout en réfléchissant sur un des enjeux de notre so-
ciété.
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Budget 2021
tel que voté au Conseil du 17-03-2021

Service ordinaire
Les prévisions budgétaires de l’exercice propre font apparaître des recettes pour un montant de 3.876.431,47€ 
et des dépenses pour 3.885.744,38€. L’exercice propre se solde donc par un mali de 9.312,91€. Après report 
des résultats des exercices antérieurs et prélèvements, le résultat global présente un boni de 485.390,40€.

Le mali de l’exercice propre se justifie par les dépenses liées à la crise sanitaire que nous subissons, elles sont 
bien supérieures à ce mali. Il est en effet prévu sur les articles covid, l’engagement de 2 personnes à ½ temps 
jusqu’au 30 juin, une institutrice afin de permettre l’organisation de groupes dans les classes de 1P et 2P et une 
personne pour assurer le nettoyage des locaux scolaires (35.148,16€) ainsi que des dépenses administratives 
(10.900,00€) pour la gestion du parc informatique et l’organisation des conseils communaux en visioconfé-
rence. Soit un total covid de 46.048,16€.

Les recettes baissent de 7% par rapport au budget initial 2020. Elles sont réparties en recettes de prestations 
(7%), de transferts (92%) et de dettes (1%). Les recettes de transferts constituent la source principale des 
recettes de la commune et comprennent les impôts et taxes (56%) (IPP : 1.186.586,73€ - PrI : 494.052,89€ - 
Taxe voiture : 43.606,07€), la dotation générale aux communes (20%) et les taxes et redevances (24%). Il n’y 
a pas de changement au niveau du taux des additionnels. 

Les dépenses diminuent de 5% par rapport au budget initial 2020. Elles sont constituées de dépenses de 
personnel (51%), de fonctionnement (15%), de transferts (24%) et de dettes (10%). Les dépenses de fonc-
tionnement sont en augmentation, principalement en raison de formations pour le personnel et de la mise 
en place d’actions liées à la protection de l’environnement (gestion des cours d’eau, des déchets et actions de 
sensibilisation). Les principales dépenses de transferts sont les dotations à la zone de secours (75.615,61€, en 
baisse en raison d’une intervention de la province), à la zone de police (256.412,28€, augmentation de 2% 
pour indexation) et au CPAS (275.000,00€, même montant qu’en 2020).

Service extraordinaire
Les prévisions des recettes pour l’exercice extraordinaire sont de 1.582.624,11€ et celles des dépenses de 
1.741.993,54€. Après report des résultats des exercices antérieurs et prélèvements, le résultat global pré-
sente un boni de 46.044,18€.

Projets en cours :

• Aménagement du site « Li Vi Qwarem » en espace de convivialité et de rencontre (projet PCDR). La fin des 
travaux est prévue en juin mais cette date est tributaire des conditions climatiques. 

• Amélioration du réseau de voies lentes (projet PCDR trans-communal). Il s’agit d’une liaison entre Berloz 
et Waremme, l’auteur de projet rédige le permis d’urbanisme. Sauf imprévus, les travaux devraient être 
adjugés fin d’année pour débuter en 2022.

• Création d’une plaine de jeux et rénovation du multisports. Le marché sera attribué cet été.

• Aménagement du Fond de Villeroux (projet PCDR). Le permis d’urbanisme est octroyé, le marché sera 
attribué cette année.
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Projets de 2021 : 

Le collège communal a intégré dans son budget plusieurs projets et actions pour la protection de l’environnement :
• Traitement biologique des ruisseaux et fossés par injection de bactéries
• Entretien des égouts et fossés d’écoulement 
• Engagement de la commune dans le zéro déchet et actions de sensibilisation à la gestion des dé-chets
• Engagement d’un éco-passeur avec les communes de Faimes et Geer
• Candidature à « Wallonie cyclable » 
• Phase 2 du remplacement de l’éclairage public par du LED
• Remplacement de la chaudière de l’école de Berloz 
• Borne de recharge pour véhicules électriques

Il a aussi prévu l’achat d’outils informatiques avec des formations pour le personnel afin de faciliter la gestion 
administrative.

Il comprend aussi de nouveaux investissements dont voici quelques exemples :
• Outillage électroportatif, tracteur tondeuse et véhicule pour le service voirie
• Réfection de l’allée et de la cour de l’école de Berloz
• Mobilier et tentures pour équiper la salle communale Li Vi Qwarem
• Végétalisation des cimetières
• Achat d’un terrain
• Signalisation routière et petits équipements de voirie 
• Analyse et évacuation de terres sur les parcelles communales.

Conclusion

Comme précédemment, ce budget a été élaboré dans un esprit de discipline budgétaire tout en prévoyant 
toujours des nouveaux projets. Il reste prudent pour l’avenir et se veut clair, équilibré et le plus réaliste possible.

Béatrice MOUREAU
Bourgmestre en charge des finances

Le CCCA et les nouvelles technologies

Sur base de ce constat le Conseil Com-
munal Consultatif des Aînés de Berloz a 
proposé une série d’initiations échelon-
nées sur le premier trimestre 2021 dans 
les locaux spacieux de la Berle.

Malgré les difficultés et les restrictions 
sanitaires, trois formations ont pu être 
données, par groupe de cinq, à une 
vingtaine de personnes en fonction de 
leur niveau d’expérience.

Ainsi, le premier atelier apprenait ou 
approfondissait l’usage de la tablette 
ou du smartphone. Les for-mateurs de 
la Province de Liège sont très ouverts 
et s’adaptent aussi bien au niveau de 
connaissance de chacun qu’au matériel 
utilisé.

La seconde rencontre était plus un ex-
posé/débat sur les dangers rencontrés 
dans l’utilisation d’internet. Comment 
les détecter, comment y répondre et 
les prendre en charge ? Le point de 
départ étant de se méfier des opportu-
nités offertes via les e-mails ainsi que 

des messages non attendus. Suite aux  
restrictions, certains inscrits n’ont  
pas pu participer à l’exposé. Nous  
essaierons donc de refaire cet exposé 
au second semestre.

Enfin, ce premier avril, le poisson s’appe-
lait “WhatsApp”, application d’échange 
global. Envoyer un message, téléphoner 
à ses proches et échanger des photos 
ne sont plus des problèmes pour les 
participant(e)s. Les plus aguerris sont 
allés plus loin et ont découvert tous les 
paramètres de l’application.

L’avis général est à la reconduction des 
séances au second semestre. Dans le 
prochain Berl’info, nous vous propose-
rons de nouveaux thèmes.

N’hésitez pas à donner votre avis sur 
de futures idées de formations soit à 
christine.matagne@berloz.be, soit à  
jpdupriez@scarlet.be.

Pour le CCCA
Jean-Pierre Dupriez

Le numérique est partout, le “tout digital” s’impose de plus en plus et, si les jeunes s’adaptent facilement, qu’en 
est-il des autres ? Il ne faut pas les oublier !
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Mariages

Décès
•  M. Raymond CROTTEUX 

Né le 06/08/1950 
Décédé le 11/02/2021

•  Mme Hendrika TEN HAAFTS 
Née le 24/08/1924 
Décédée le 13/02/2021

•  Mme Bernadette FOUARGE 
Née le 25/12/1954 
Décédée le 12/02/2021

•  M. Gaston SIMONIS 
Né le 16/04/1932 
Décédé le 15/03/2021

•  Monsieur Guy SALLE 
Né le 16 septembre 1938 
Décédé le 22 janvier 2021

•  ERRATUM  

M. Christian BYLOOS 
Né le 16/08/1950 
Décédé le 25/01/2021

M. Christophe SBILLE 
et Mme Julianne LUCHEM 

Le 18 décembre 2020

M. Titouan CAUBERGH 
et Mme Marie OPBROEK 

Le 27 mars 2021

 M. Pietro REALE 
et Mme Aurélie ROBERTI  

Le 10 avril 2021



Dans le cadre d’une journée d’exercices pour chiens de  
recherche de drogues, la Police fédérale s’est rendue dans les 
bureaux de l’Administration communale de Berloz ainsi que 
dans le service voirie. 
Notre commune a pu leur fournir plusieurs endroits adéquats 
pour s’exercer au mieux dans des conditions réelles et opéra-
tionnelles.

Ce 15 avril, le Premier Inspecteur Devid ROBEYN s’est entraîné 
avec son chien Zerka, âgé de 4 ans. 
Durant cette journée, le team canin a effectué divers exercices 
de recherche de drogues et d’argent.  Cet Inspecteur de police 
habitant dans la région est actif dans toute la Belgique avec 
son fidèle compagnon.
Un duo de choc dont la complicité en a émerveillé plus d’un !

Un entrainement 
singulier à Berloz…

Le vendredi 2 avril s’est déroulé le 1er marché des produits locaux à Berloz. 
Rappelons qu’il s’agit d’un projet mené par l’ADL des 4 communes de Berloz, Faimes, 
Geer et Donceel. Chaque 1er vendredi, à tour de rôle, ces communes organiseront 
leur petit marché au cœur de leur localité.

Pouvoir acheter local, faire vivre les circuits courts, consommer des produits de qualité, se réunir sous le soleil et  
pouvoir un peu « sortir » en ce temps de confinement… que demander de plus ?

Près de 500 visiteurs ont foulé le site, rue de la Drève, en toute sécurité, selon les règles sanitaires. Un véritable succès 
pour la petite vingtaine de producteurs rassemblés de 16h à 20h.

Rendez-vous les 4 juin, 2 juillet, 6 août et 3 septembre.

Berloz 
a son marché local !


